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Monsieur  le Président,

Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par  lettre  no 8943/PR  du 17 novembre  2022,  le Président  de la Polynésie  française  a transmis aux fins

d'examen  par  l'assemblée  de la Polynésie  française,  un  projet  de loi  du  pays  portant  modification  de la loi du pays

no 2017-16  du 18 juillet  2017  modifiée,  réglementant  les activités  professionnelles  liées  à la production  et la

commercialisation  des produits  perliers  et nacriers  en Polynésie  française.

La  loi  du pays  no 2017-16  du 18  juillet  2017  a modifié  en profondeur  l'encadrement  réglementaire  de

la filière  perlicole.  Elle  a notamment  permis  de me'me  en place  des outils  de gouvernance  participative  avec la

création  d'un  Conseil  de la  perliculture  et de comités  de gestion  décentralisés.

Un processus  continu  d'échanges  avec  Ies professiomels  du secteur  s'est  donc mis en place

progressivement  et s'est  accéléré  face  aux  conséquences  de la crise  sanitaire.  Ainsi,  depuis  la tenue en décembre

2020  d'un  séminaire  de sortie  de crise,  un  nouveau  cycle  de consultation  a été lancé  et a abouti à plusieurs

recommandations  de la part  de la profession.  Une  partie  de ces recommandations  implique  une  évolution  du

cadre  réglementaire.  Conformément  auX  orientations  de la politique  publique,  elles  visent à rationaliser

l'utilisation  des lagons,  renforcer  les  outils  de régulation  de l'offre  et consolider  la gouvernance.

Ainsi,  les dispositions  du présent  projet  de loi  du pays  vise  à apporter  les modifications  suivantes

- L'évolution  de l'activité  de « commerçant  de nucléus  » en activité  de « commerçant  de matériels  perlicoles  »

est  prévue  afin  de permettre  l'encadrement  des opérations  d'importation  et de commercialisation,  non seulement

des nucléus,  mais  également  des collecteurs  de naissains  et éventuellement  à terme  d'autres  matériels  utilisés

pour  les activités  perlicoles.  Cet  encadrement  a pour  but  de pouvoir  dans  un premier  temps  mettre en place un

suivi  statistique  de l'utilisation  de Ce matériel  qui  est reCOnnu  comme  ayant  le plus  fort  impact  Sur la santé des

lagons.  Dans  un  second  temps,  il permettra  le cas échéant  de maîtriser  les volumes  et la qualité de ce matériel

afin  d'en  réguler  son  utilisation  (LP.  6 à LP.  IO)  ;

Les  conditions  d'octroi  et de retrait  des cartes  de producteurs  et des concessions  maritimes  sont renforcées par :

ii  La  nécessité  de fournir  et de mettre  en œuvre  un prévisionnel  d'exploitation  et un plan de gestion des

déchets  (LP.  13)  ;

La  clarification  des procédures  de traitement  des deînandes  en liste  d'attente  (LP. 13) ;

Un  avis  préalable  du comité  de gestion  décentralisé  de la comrnune  concernée,  lorsque  celui-ci  existe (LP-

15)  ;

La  possibilité  de geler  les délivrances  en cas de circonstances  exceptionnelles  (LP. 15) ;

Les  pouvoirs  de contrôle  sont  également  renforcés  en autorisant  le retrait  des installations  qui ne sont pas

identifiées  conformément  à la réglementation  (LP.  17)  ;

Le  transfert  de l'autorisation  d'occupation  temporaire  du domaine  public  maritime  pour  la durée restante, au

profit  d'un  membre  de la famille  dans  d'autres  cas que le décès  du producteur  titulaire,  tels que l'invalidité

ou l'incapacité  du  bénéficiaire  initial,  est  prévu  (LP.  21)  ;

La  précision  que seuIs les transferts  d'huîtres  perlières  non  détroquées  issues  de collectage  sont interdits.

Cette  modification  pernnet  les transferts  interinsulaires  de nacres  issues  d'écloseries  dans des conditions

fixées  par  arrêté  pris  en conseil  des ministres  (LP.  26)  ;

La  notion  de « quota  global  de production  » est  supprimée,  les quotas  seront  désormais  calculés  directement

pour  chaque  ferme  sur  la base  d'un  nombre  de perles  maximal  par  hectare,  qui  sera  fixé par arrêté pris en

conseil  des ministres.  Le  Conseil  de la perliculture  recommande  de fixer  ce quota  à 2 500 perles par hectare

(LP.  30 et LP.  31)  ;

Les  cartes  de détaillant  artisan  sont  déliwées  seulement  auX  perSOnneS  physiques  conformément  à la

définition  de l'artisan  traditionnel  (LP.  36 et LP.  38)  ;
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Afin d'ObjeCtiVer  le caractère  non  commercial  d'une  vente  ou d'une  exportation,  le présent  projet  de loi  du

PaYS PréVOit une dérogation pour  la détention et l'exportation  de perles brutes à titre non commercial. Il est
amSÎ propoSé  de fixer  un nombre  limité  de perles  qui  sera précisé  par  la suite  en conseil  des ministres

(LP. 47 à LP.  50)  ;

Afin de tenir  compte  de ces nouvelles  modifications,  les dispositions  relatives  aux  sanctions  administratives

e[ Pénales ont été complétées.  Tel  est le cas notamment  pour  les manquements  aux  obligations  pour  les
PrOducteurs  d'identifier  leurs  installations  sur le domaine  public  maritime,  le non-respect  du nombre

maXÎmal  de perles  pouvant  être  exportés  ou encore,  l'absence  de mise  en œuwe  du plan  de gestion  des

déchets issus  des activités  perlicoles  (L,p. 58 à LP.  61).  Par  ailleurs,  les conditions  de retait  des autorisations

d'exercÎce de l'activité  de producteur  sont  clarifiées,  afin  de pouvoir  notamment  sanctionner  les béné'ficiaires

en CaS d'absence  d'activité  avérée  ou  de  non-paiement  des  redevances  pendant  deux  années

consécutives  (LP.  59).

*)k

Examiné en commission le 23 novembre 2022, et suite à des échanges figuram  au compte-rendu, le
PrOjef de lOi du pays portant modification de la loi du pays no2017-16 du 18 juillet  2017 modifiée,
réglementant les activités professionnelles liées à la production et la commercialisation des produits  perliers et
naCrîerS en Polynésie frarîçaise a recueilli  w  vote favorable unanime des membres de la commission.

En conséquence,  la commission  des ressources  marines,  des mines  et de la recherche  propose  à

raSSemblée de laPolynésie frmçaise  d'adopter le projetde  loi du pays ci-joim.

LE  RAPPORTEUR

Charles  FONG  LOI
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TEXTE  AD  OPTÉ  No  2 0 2 2 - 3 7 LP  / APF

ASSEMBLÉE  DE  LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

LOI  ORGANIQUE  No 2004-192  DU  27  FÉVRIER  2004

SESSION  BUDGÉT  AIRE

LOI  DU  PAYS

(NOR  : DRM22202819LP-4)

Por'ùant modification  de la loi  du  pays  no 2017-16  du 18  juillet  2017  modifiée,  réglementant  les
activités  professionnelles  liées  à la  production  et la commercialisation  des produits  perliers  et

nacriers  en Polynésie  française

L'assemblée  de la  Polynésie  française  a adopté  le projet  de loi  du  pays  dont  la  teneur  suit

Travaux  préparatoires

Colffl!er  no 878/CESEC  dri  17 novembre  2022 du Conseil  économique,  social,  enyironnemental  et culturel  de la Polynésiefrançaise  ;

"êté  no 2404  CM  du 17 novembre  2022  soumettant  un projet  de loi  du pays à l'assemblée  de la Polynésie  française  ;
EX amen Par la Coission  des ressources  marines,  des mines  et de la recherche  le 23 novembre  2022  ;
RaT)POn no 128-2022  du 23 novembre  2022  de M. Charles  FONG  LOI,  rapporteur  du projet  de loi  du pays ;
Adoption  en date du 9 décembre  2022  ;



Article  LP  1.-  La  loi du pays  no 2017-16  du 18 juillet  2017 î'nodifiée,  réglementant  les actiViéS

professionnelles  liées  à la production  et la commercialisation  des produits  perliers et nacriers en Polynésie

française,  est ïnodifiée  conformément  aux  articles  LP.  2 à LP.  63 de la présente  loi du pays.

Article  LP  2.-  Dans  l'ensemble  des dispositions  de la loi  du pays  :

A- Les  termes  « commerçant  de  nucléus  »  sont remplacés  par les termes  : « commerçant  de matériels

perlicoles  >» ;

B- Les termes  « autorisation  d  ooccttpation  du domaine  public  maritime  )) sont remplacés par les termes :

« autorisation  d'occttpation  temporaire  du  domaine  public  maritime  » ;

C- Les  ten'nes  « le service  des douanes  » sont  remplacés  par  les terines  : « la direction  régionale  des douams ))-

Les  termes  « du  service  des  douanes  » sont  remplacés  par  les ten'nes  « de la  direction  régionale  des douanes »-

Article  LP  3.-  Dans  les intitulés  du Titre  IV,  du Chapitre  II du Titre  IV  et du Chapiire  Ier dtl Tîire

XVI  et a l'article  LP.  28,  A,  le teri'ne  « nucleus  )) est  remplacé  par  le terîne  : « materxels  perltcoleS  ))-

Artîcle  LP  4.-  Au  premîer  alinéa  de l'article  LP.  1":  avant  les terines  <«, de ne'gocïant  ))5  SOnt mSe'és

les termes  : « de  produits  perliers  ».

Article  LP  5.- A l'article  LP. 6, le sixième  alinéa  est complété  par les termes : « ou matériaux

apparentés  ou biosourcés  ».

Article  LP  6.-  L'article  LP.  23 est reî'nplacé  par  les dispositions  suivantes  :

«Art.  LP. 23. -  Est  conwerçant  de matérieis  perlicoles  toute  personne  physique  ou morale fabriquant,

achetant,  recyclant  OZ/ important  des matériels  perlicoles  dans  le but  de les vendre.

« Il  ne  peut  vendre  des  matériels  perlicoles  qu'à  un  producteur  de produits  perliers  OZ/ ttn producteur  d'huîtres

perlières  tituîaire  aovtne carte  vaiiae  ou en cours  ae vaiiaitû,  OZ/ (' un autre  commerçant  de matériels perlicoïes

titulaires  d'tme  carte  valide  ou  en cours  de validité.

« Sont  considérés  conm;ie  matérieis  perlicoles,  les nucléus  et le matériel  de collectage.

« Les  cœactéristiques,  les  nyodaiités  d'importation  et de commercialisation  des matérieis  perlicoles  sont fixées

par  arrêté  pris  en conseil  des ministres.  »».

Article  LP  7.-  L'article  LP.  28 est modifié  coî'nme  suit  :

A - Au A-, après le ten'ne « ïoca[  », sont insérés les teimes : « à usage prûfessionnel  ».

B - Au  E-,  les teîines  « n'est  pas  >» sont  remplacés  par  les  teri'nes  : « ne soit  pas  )).

C - Le  dixièîne  alinéa  est  remplacé  par  :

« La  durée  de validité  de la  carte  de commerçant  de nïatériels  perliœles  est  de cinq  ans. Elle  est vaiabie tant

que  les  conditions  ayant  permis  sa  délivrance  sont  rérmies.  ))

D - Avant  le deîïïier  alinéa,  il  est  inséré  rin alinéa  rédigé  ainsi  qu'il  suit  :

« A la  cessation,  pour  quelque  cause  que  ce soit,  de i'activité  de conm;ierçam  de matériels  perlicoles,  ce dernier

doit  céder  ou  vendre  la  quantité  de matérieis  perlicoles  qu'ii  détient  avant  expiration  de sa carte. »

Article  LP  8.-  L'aiticle  LP.  29 est remplacé  par  les dispositions  suivantes  :
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« Arr. LP. 29. -  Le conwerçant  de matériels  perlicoles  est tenu de fournir  périodiquement au service en chargede ïa perliculture,  les  données  nécessaires  au coritrôle  des quotas  de production.

« Le Commerçant  de matériels  per1ico7es doit  tenir  à jour vm registre d'achats et de ventes de matérielsperlicoles  qui  doit  être  constdtable,  entre  8 heures  et 20 heures, au sein de ses locatrx à usage prûfessionnel. Laïeneltr  du registre,  les données nécessaires  au contrôle des quotas de production et leurs modalités defOllrl?iture sorit définies par un arrêté pris en conseil des ministres.
« Enüe  8 heures et  20 heures, ie service  en charge  de la perlictdwe  peut effect'tter un contrôle des stocks demaÉérielS perlicoles  détenus par  les commerçants  de matériels perlicoles et des pièces justifiant lesinjormations  déclarées,  au sein de leurs  locaux  à usage professiowel. ».

Article  LP  9.- L'article  LP. 30 est remplacé  par les dispositions  suivantes :

«Art.  LP. 30. -  Seuls les tittdaires  d'une  carte  valide  ou en cours de validité de conmïerçant de matérielsperlicoles,  de producteur  de produits  perliers  ou de producteur  d'htrîtres  periières et le service en charge de laperliculture  peuyent  importer  des matérie4s  perlicoles.

« Les producteurs  de produits  perliers  et les producteurs  d'huîtres  perlières pe'trvent irnporter du matérielPerliCOie  uniquemem  pour  ieur  compte, selon leur  activité et dans la iimite des quantités autorisées par leurCarte professionnelie,  par  année civile.  Iis ne peuvent pas importer une quantité de matériels perlicolesS(lPérÎeure  à celle  autorisée  par  ieur  carte.  Ils  ne peuvent -ni vendre, ni céder de matériels perlicoles achetés ouqu'ils  importent  eux-mêmes.

« LeS prOduCteurs  d'huîtres  per7ières  ne sont  pas autorisés à importer, ni à acheter de riucléus.
« Cha(llte Opération  d'importatiûn  de matériels perlicoles est obligatoirement soumise à la productionPréalClble d'une licence d'importation  spécifique à chaque matériei perlicole délivrée par le servicegeStionnaire  des licences  d'importation  après  avis du service  en charge de la perliculture.
« Le SerVice  en charge  de la perliculture  rend  un avis sur la demande d'importation de matériels perlicolesPOur deS raisom  sanitaires  Ou environnen'ieriWes, selon leur composition, leurs caractéristiques et lesquantités  autorisées  àl'importation.

{( Un arrêté  pris  en conseil  des ministres  fixe les ynodalités d'instruction de la demande de carte deCOnlmergant  de matériels  perlicoles  et les conditions  d'octroi, de renouvellement et de retrait. >».

Article  LP  10.-  L'article  LP. 31 est remplacé  par les dispositions  suivantes

«ArL  LP. 31. -  Les producteurs  de produits  perliers  et les producteurs d'huîtres periières important desmatériels  perlicoles  pûur  leur  compte  et dans leur  domaine  d oactivitû respectif, ainsi que les organisînes derecherche scientifique  et le service en charge de la perlictdwe,  rre sont pas soumis àrobtent'wn de la carte decommerçant  de matériels  peAicoles.

<« P our  toute  importation  ae matûrieis  periicoies,  seux ïe service  en charge ae ïa perïicuïture n aest pas soumis ùl'obligation  de production  préaiable  d'une  licence  d'importation.

« Le PrOducteur  de produits  perliers  OZ/ d'huîtres  perlières en cessation d'activité ou en cours de cession de sesClCtifS Œï)mt radiation  de sa carte  professionnelle,  ou lors d'zme fitsion de sociétés, est autorisé à vendre ou àcéder  SOn stock  de matériels  perlicoles  restant  à tm cûnwerçant  de matériels perlicoies, et dans la limite deleurs  quantités  respectivement  autorisûes,  ù y  producteur  de produits perliers OZ/ ù Z/77 producteur d'huîtresperlières,  dont  la carte  est valide  ou en cours  de validité.  Il  dispose  d'gm déiai de six mois pour réaiiser cesoPératiOnS.  Il  est tenu de déclarer  les quantités  de matériels perlicoles vendues et cédées ainsi que i'identité de/'acheteur ou du bénéficiaire  au service en charge de la perliculture. )).

Article  LP  11.-  L'article  LP. 32 est modifié  coïnme  suit :

A - Le deuxièîne  alinéa  de l'article  LP. 32 est modifié  par les dispositions suivantes :
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« Le  producteur  de  produits  perliers  ne peut  vendre  et exporter  que  les  produits  bruts  Ou travailiés  issus  de sa

production,  après  contrôie  obiigatoire  prévu  à rartide  LP. 58 de la  présente  ioi  du  pays.  I[  ne peut  que les

vendre  aux  négociants  de produits  perliers  et détaillants  artisans  titulaires  d"tme  carte  valide  ou en cours  de

validité,  aux  détaillants  bijoutiers  et à des clients  les utilisant  pour  leur  usage  particulier  dans  la limite  du

riombre de produits  perliers  fixé  pœ  arrêté pris  en conseil  des ministres. ».

B - Avant  le dernier  alinéa,  un  nouvel  alinéa  est inséré,  rédigé  ainsi  qu'il  suit  :

« Les  producteurs  d'huîtres  perlières  et [es producteurs  de produits  perliers  petrvent  importer  ou acheter du

matériel  perlicole  (IZ/X  commerçants  de matériels  perlicoles  titulaires  d'tme  carte  valide  OZ/ en cûvirs  de validité.

Ils ne peuvent  pas  importer,  ni  acheter  xme quantité  de matériels  perlicoles  supérieure  à celle  autorisée  par

leur  carte.  ))

Article  LP  12.-  A l'article  LP.  34,  le terme  « et  » est  remplacé  par  les teimes  : « ou ».

Article  LP  13.-  L'article  LP.  36 est  modifié  comme  suit  :

A - Au  premier  alinéa,  les terines  « et/  » sont  supprimés.

B - Après  le paragraphe  E-,  sont  insérés  deux  alinéas  F- et G-  ainsi  rédigés

« F -  Justifier  de la solidité  et de la rentabilité  dtt  projet;

« G -  Fournir  vm plan  de gestion  des déchets  issus  de ractivité  perlicole.  Le demandeur  est  tenu  de rnettre  en

œuvre  le plan  de gestion  des déchets  issus  de son  activité  perlico[e.  »

C - A l'alinéa  9, les teri'nes  « et/  » sont  supprimés.

D - Les  alinéas  IO, Il  et 12 sont  remplacés  par  les dispositions  rédigées  ainsi  qri'il  suit  :

« Dans  ie cas oit  la  demande  d'autorisation  d'exercer  l'activité  concerne  Zm emplacement  indisponible  pour  les

motifs énumérés à l'article  LP. 38 alinéas A), B) et C), la demande est  recevable et placée sur le registre de

réception,  dont  les  modalités  sont  précisées  en arrêté  pris  en conseil  des  ministres.

« La  cœte  de prûducteur  d'hziîtres  perlières  et la  carte  de producteur  de produits  periiers  sont  personneiles  et

incessibles,  et dans  le cas  d"yme  personne  morale,  elles  sont  attribuées  (2Z/ représentant  légal,  ès-qualité-

« Par  Mrogation  ù ïoaiiru:a  prûcûcient,  ïoautorisation  aoexercer  vactivitû  ae proaucteur  d'huîtres  perlières  ou

de producteur  de produits  perliers  peut  ûtre  cû:e  pour  la durée  restame  de l oautorisation  initiaie,  dans ie cas

d'Z/77 décès, dans les mêmes cas de transfert  que ceux liinitativement  énoncés à /'article  LP. 44 de la présente

loi du pqs  OZ/ d'un changemem d'entité  4uridique  sous réserve que [e détenteur de /'autorisatiûn  initiale soit

ractionnaire  majoritaire  de la  nouvelle  entité.  ».

E - L'alinéa  13 est abrogé.

F - A l'alinéa  14, qui  devient  l'alinéa  13, les tennes  « aurûe  ae » sont  insérés  avant  le tenne  « vaîidité  » et les

termes  « et/  » sont  suppriînés.

G - Avant  le dernier  alinéa,  est  inséré  rin nouvel  alinéa,  rédigé  ainsi  qu'il  suit  :

<t' Eile  est  valable  tant  que  ies conditions  qtmt  prévaht  à sa déiivrance  sont  rérmies.  ))

Article  LP  14.-  A ] 'article  LP.  3 7, les ten'nes  « et/  » sont  supprimés.

Article  LP  15.-  L'aiticle  LP.  38 est modifié  coînme  suit  :

A - Le  premier  alinéa  est  remplacé  par  les dispositions  suivantes

« Art. LP. 38. -  L'autorisation  d'occvtpation temporaire  du domaine pubiic  maritime  à des fins  d'eXpiOi(atiOn

periicole  est délivrée  par  rautorité  compétente,  après  avis  du maire  et le cas échéant,  du  comité  de gestiûn
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déCenh'aiiSé  de la perliculture  de la comnnme  cûncernée,  pour  une durée  maximale  de cinq  ans renouyeiabie.
L'autOrïSa(iOn détermine ie iieu et la svtperftcie de remplacement occupé, ia durée de rautorisationd'occ'tpation,  /'activité  exercée,  le montant  de la redevance  annuelle  et ses modalités  de paiement. »;B - Au A-, sont insérés les terines « à des fins  d'exploitation  perlicole  » avant les termes « pour vme nouvelledemande  ».

C - L'alinéa  D- est abrogé;
D - L'alinéa  F- est complété  par  les dispositions  suivantes  :

« Un arrêté pris en conseil des mirîistres  fixe les modalités de demande de stations de coilectage et ieslimites.  )),'

E - Est  inséré  aprèsl'alinéa  H-,  un nouvel  alinéa  rédigé  ainsi  qu'il  suit  :

« En CaS de Circorîstances  exceptionnelles  lMes  aux  phénomènes  naturels  rendant  /'occvtpation  impossible oulïéeS à une crise  grave  entraînant  vme baisse d'activité  économique,  rattribution  de toute autorisation
d'OCClpation  temporaire  du domaine  public  maritime  à des fins  d'exploitatiûn  perlicole  pour une notrvelledemande,  une extension  ou un renouvellement  peut  être  suspendue.  Cette  suspensiûn  est  fixée par vm arrêtépris  en conseil  des ministres.  ))

Artic}e  LP  16.-  L'article  LP.  39 est î'nodifié  comme  suit  :

A - Le deuxième  alinéa  est reînplacé  par  les dispositions  suivantes

« L'expioitant  est tenu  ae respecter  ce cahier  aes charges,'  notanmïent  ies conaitions  suivantes:

{< A - L'exploitant  est tenu d'utiliser  toute la svtperficie octroyée pour /'activité perlicole ayant faitrobjet  deSOn a'lttOriSation  d'occupation  temporaire  du  domaine  public  maritime;

(( B -  L'exploitant  est tenu  de respecter  la réglementation  en vigueur  relative  au droit  àt  travail  notammentcelïe liée àremploi  de greffeurs  étrangers,'

« C - L'exploitant  a robligation  d'identifier  de manière lisible en permanence par son nvmïéro d'exploitantrensemble  de ses installations  et ne pas  gêner  le passage  des embarcations;

« D  -  L'utilisation  en immersion  ae toute  structure  ou matûriex  gaïvanisû  est interaite;

« E -  Le rejet  de bio-salissures  dans  le lagon  suite  à une opération  de nettoyage  dt/ cheptel d'huîtres  perlièresou de détroquage  de naissains  est interdit;

« F -  Les maisons  destinées  au travail  des huîtres  periières  sont  interdites d'habitation  hormis celles des seulsgardiens  des fermes  perlicoles;

« G -  L'immersion  OZ/ le reyet  de tout  déchet,  quelles  qu'en  soiem la nature  et la provenance, est imerdit  danslelagon;

« H  - La durée  de rinwersion  d'vme  station  de collectage  avant  détroquage  des huîtres perlières  est iimitée.Passé ce délai,  le détroquage  des huîtres  est obligatoire.  »>;

B - L'avant  dernier  alinéa  est abrogé.

Artiele  LP  17.-  Après  l'article  LP  39, il est inséré  un nouvel  article  LP.  39-1 rédigé  ainsi  qu'il  suit :

«Art- LP. 39-1. - Toute instaiiation  non identifiée par Z/77 numéro d'exploitant, teile que prévtte parrObligation  fixée à raiinéa  C- de /'articie  LP. 39 de la présente ioi du pays, peut être retirée dzt domainePltblÎC  nlarîtïme  par  le service  en charge  de la perliculture,  ie cas échéant aux frais  de l'exploitant,  et sansqu'aucune  indenmité  ne puisse  être  rédamée.  )).

Article  LP  18.-  L'aîticle  LP.  40 est modifié  coî'nme  suit  :
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A - Au  premier  alinéa,  les terines  « et/  » sont  supprimés  et après  les termes  « destinée  à ces activités ») les

termes  : «,  wns  œicun  changement  soliicité,  » sont  insérés,'

B - Sont  insérés,  après  le sixième  alinéa,  trois  alinéas  rédigés  ainsi  qu'il  suit  :

« - être  en situation  régulière  àl'égard  de la  Caisse  de prévoyance  sociale,'

« - être  en situation  rég'ydière  àl'égard  du  service  en charge  des impôts  et des contributions  publiques;

« - avoir  mis  en œuwe  le plan  de gestion  des déchets  issus  de son activité  per7icole.  ))

Article  LP  19.-  Le  deîixième  alinéa  de l'article  LP.  41 est remplacé  par  les dispositions  suivantes :

« Le titulaire  souhaitant  déplacer  son exploitation  présente  au service  en charge  de la  perlicvdture  vm dûssier

de demande  précisant  les activités  et surfaces  concernées  et corrpœtant  /'avis du maire et le cas échéant, ravis

du comité  de gestiori  décentralisé  de la perliculture  de la conwune  concernée a=si qu'un fitstificatif  de

paiement  des redevances  et w  plan  de gestion  des déchets  issus  de son activité  perlicole.  Il doit également

justifier  de la remise en état des lieux de la s'ttrface octroyée initialement ainsi que de la solidité et de ia

rentabilité  de son  projet  de déplacement.  ))

Article  LP  20.-  L'article  LP.  42 est modifié  coînî'ne  suit

A  - Le  preînier  alinéa  est complété  par  les dispositions  suivantes

« Il  doit également justifier  de la remise en état des lie'trx de la surface octroyée initialement. »,'

B - Le  deuxième  alinéa  est  rempïacé  par  les dispositions  suivantes

« Le tittdaire  souhaitant  étendre  son  exploitation  présente  au  service  en charge  de la  perlictdture  un dossier de

demande précisant les activités et surfaces concernées et comportant ravis du maire et ïe cas échéant, /'avis

du comité  de gestion  décentra[ist  de la perliculture  de la commune  concernée  ainsi  qglgm justificatif  de

paiement  des redevances  et un  plan  de gestion  des déchets  issus  de son  activité  perlicole.  Il  doit justifier  de la

solidité  et de la  rentabilité  de son  projet  d'extension.  )).

Article  LP  21.-  L'article  LP.  43 est modifié  comme  suit  :

A  - Au  premier  alinéa,  les terines  : « sous  peine  de voir  rautorisation  révoquée  par  ie conseil des ministres »

sont  supprimés  ;

B - Après  le troisième  alinéa,  sont  insérés  quatre  alinéas,  ainsi  rédigés

« - l'autorisation  délivrée à tme persowe  physiqtte peut être transférée au profit  de son époux OZ/ épouse, d'un

de ses ascendants  OZ/ d'un  de ses descendants  pour  la  durée  restante  de l'autorisation  initiaie  dès iœs  que les

trois  conditions  cvtmulatives  suivantes  wntréunies:

«< 1) ie titvdaire  de l'autorisation  est reconnu  incapable,  invalide  ou inapte  au travai/  par les autorités

habilitées,'

« 2) le bénéficiaire du transfert apporte ia prettve de son mariage ou de son lien de parenté avec le titulaire de

l 'autorisation,'

« 3) le bénéficiaire répond à toutes ies conditions fixées à /'article  LP. 36 de la présente loi du pays;  )).

Article  I,p 22.-  ta  Sous-section  s de la Section  III  du Chapitre  Ier  du Titre  v et l'article  LP. 45 sont

abrogés.

Article  LP  23.-  La Sous-section  9 de la Section  m dri Chapitre  Ier  du Titre  V et l'article  LP. 46 sOm

abrogés.
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Article  LP  24.-  L'article  LP. 49 est modifié par les dispositions suivantes

A - All  Onzième alinéa  de l'article  LP. 49, les temes « et/ » sont supprimés.

B - Au treizièî'ne  alinéa,  les termes « durée de » sont insérés avant le teri'ne « validité ».

C - Le [reizième  alinéa  est complété  par les termes  « Elle est valable tant que les conditions ctyant prévalu à sadéliwance  sont  réunies.  ».

Article  LP  25.- L'article  LP. 50 est reînplacé  par les dispositions suivantes

«Art-  LP- 50. - Tout  producteur  d'huîtres  perlières doit tenir à jour'ym registre des stocks contenant lesrésultats  des activités  de co71ectage, d'élevage, de transfert et le détail des ventes de nacres, et transmettre, aun'ïnïmlmi une fois par an, vme copie au service en charge de la perlicvdwe. Il doit être consvdtable, entre 8heures et 20 heures, au sein de ses locaux à usage professionnel.

« TOld  prOCluCteur  d'huîtres  perlières  exploitant  une écloserie d'h'ttîtres perlières doit également tenir à jour lesfiches d'éievage et un registre de production précisant les origines géographiques des géniteurs, lesCrOïSementS reproductijs  réalisés,  les quantités et qualités des huîtres periières produites, leur destinationfinale  et toute utilisation  de produits médicamemeux, et en transmettre, au minimum'tme fois par an, vme copieau service  en charge  de la  perliculture.

« Tout  producteur  ae proauits perïiers  aoit lournir  pûrioaiquement au service en charge ae îa periicuïture ïedétail  de ses ventes  de perles  de cvdture  sur  le marché  local, ainsi que le détail des perles de ctdwe confiées àune OrganiSation  de producteurs  et de celles  restituées  parl'organisation  si la vente n'a pas été effectuée.
« Tout  producteur  de prûduits  perliers  doit tenir à ;our  un registre des stocks coritenant les résrdtats desactivités d'élevage, de greffe, de surgrefjfe, de tran4ert et de récolte et en transmettre périodiquement vmeCopie au service  en charge  de la perliculture.  Il doit être consrdtable, entre 8 heures et 20 heures, au sein deses locaux à usage professionnel.

« Enh'e 8 heures et 20 heures, le service en charge de la perliculture  perit effectuer tm contrôle des stocks desPerleS de Culture détenues par les producteurs de produits perliers et des pièces justifiant les injormationsdéclœées, au sein de leurs locaux à usage professionnel.

« Un arrêté pris en conseil des ministres définit les modalitûs d oapplication du présent article. »

Article  LP  26.- L'article  LP. 51 est înodifié  ainsi  qu'il  suit :

A - Le premier  alinéa  est remplacé  par :

«En  raîSOn  des  risques  génétiques,  sanitaires  et environnementaux de dissémination d'organismesenvahissants  ou pathogènes  dans les îles de destination  en Polynésie française, le transfert interinsulaire detO'ttte huÎtre  perlière  de l'espèce  considérée  y compris  les larves, ytrvéniles et adultes provenant d'écloserie, estSOumiS à autorisation  préalable  du ministre  en charge  de la perliculture  après avis des maires des communesde départ  et de destination.  ».

B - Au  deuxième  alinéa,  après le terme  « détroquées », sont insérés les termes «, issues de collectage, ».

Article  LP  27.- Au deuxième  alinéa  de l'article LP. 52, après le ten'ne « scientifique », sont insérésleS [erî'nes « ou pour  accomplir  ies missions  du service  en charge de la perlicuiture  »

Artic}e  LP  28.-  L'article  LP. 53 est înodifié  comme  suit :
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A - Au preinier alinéa, après les termes « titvdaire d'zme carte professionnelle, )), sont insérés les termes.' « ou

toute entreprise frariche titulaire d'Z/77 agrément, teile q'tte définie à rarticle  LP. 76 de la présente loi du

pays  » ;

B - Au second  alinéa,  après  le teri'ne  « production  », est insérée  la ponctuation  «,  » et après  les tennes « le

contrôle  avant  exportation  )), sont  insérés  les termes  : « et la  vente  sur  le mnrché  intérieur  » ;

C - Au  sixième  alinéa,  les termes  « OZ/ les salariés  » sont  supprimés  et le terme  « pettvent  » est remplacé par le

teri'ne  : « peut  ».

Article  LP  29.-  L'intitulé  du Chapitre  Ier  du Titre  WI  est  remplacé  par  les dispositions  suivantes

« Chapitre  Ier  -  Quota  individuel  de  production  )).

Article  LP  30.-  L'artic]e  LP.  54 est  înodifié  coînme  suit  :

A - Au  premier  alinéa,  les  termes  « Le  quota  globa/  et »  sont suppriî'nés  et les termes  « les quotas

individueis de production sont fixés » sont remplacés par les termes : « Le quota individuel  de production

eStfiXé»;

B - L'avant-dernier  alinéa  est reînplacé  par  les dispositions  suivantes

« Ce quotû de prodgtction est défini par arrêté pris en conseil des ministres, après avis du conseil de la

perliculture  prévu  (IZ/X  artides  LP. 97  et LP. 98 de la  présente  loi  du  pays.  »

C - Le  troisième  aIinéa  est abrogé.

Article  LP  31.-  ta  Section  I du Chapitre  Ier  du  Titre  VII  et l'article  L,p. ss sont  abrogés.

Article  LP  32.-  L'article  LP.  56 est  modifié  par  les dispositions  suivantes

A - Au  deuxième  alinéa,  les teîï'nes  « et au  quota  global  de production  » sont  supprimés  ;

B - Au  huitièî'ne  alinéa,  avant  le tenne  « 44  », sont  insérés  les termes  : « LP. ».

Article  LP  33.-  Le deuxième  alinéa  de  l'article  LP. 59, après  les terines  « lots présentés », est

coînplété par les termes «,  d'un forrmdaire  de renseignements d'tt producteur  de produits  per4iers ».

Article  LP  34.-  L'article  LP.  65 est  înodifié  comme  suit  :

A - A  l'alinéa  F-,  les ter'i'nes  « à usage  professionnel  » sont  iîïsérés  après  le ten'ne  « local  » ;

B - A l'alinéa  G-, les tennes  « n'est  pas  » sont  remplacés  par  les tei'i'nes  : « ne soit  pas  » ;

C - Le  douzième  alinéa  est reî'nplacé  par  les dispositions  suivantes

« La  durée  de validité  de la  carte  de négociant  de  produits  perliers  est  de cinq  ans. Elle  est  valable tant que les

conditioris  ctyant  prévalu  à sa  délivrance  sorît  rétmies.  »»;

D - Est  inséré,  avant  le demier  alinéa,  un alinéa  rédigé  ainsi  qu'il  suit

« À ia  ceswtiorî,  pour  quelque  cause  que  ce soit,  de i'activité  de négociant  de produits  perliers,  ce dernier doit

céder  ou  vendre  la  quantité  de  produits  perliers  qu'il  détient  avant  expiratiori  de sa carte.  ».

Article  LP  35.-  L'article  LP.  66 est  remplacé  par  les dispositions  suivantes

« Art. LP. 66. -  Tout négociant de produits  periiers  est temt de fournir  périodiqueîi;ient, au service eri charge de

la  periicuiture,  les données  nécessaires  ari  contrôle  des quotas  de  prodzrction.
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« TOllt  négociant  de proàtits  periiers  doit  tenir  à  jour  un registre  d'achats  et de ventes  de  perles  de cvdture  surle marché  local  qui  doit  être  consultable,  entre  8 heures  et 20 heures,  au sein  de ses locaux  à usage
professionnel. ra teneur  au registre,  ies aonru:es ru:cessaires  au contrûie  aes quotas  ae proauction  et ïeurs
nlOdalï(éS de fourniture  sûnt définies  par  Z/77 arrêté  pris  en conseil  des ministres.

« Entre 8 heures et 20 heures, le service en chœge de la perliculture  peut effectuer rm contrôle  des stocks desPerles de culture détenues par les négociants de produits  perliers  et des pièces justifiant  les informationsdédarées, au sein de leurs locaux à usage professiormel. ».

Article  LP  36.-  L'article  LP.  67 est remplacé  par  les dispositions  suivantes  :

« Arr- LP. 67. -  Est  détaillant  bijoutier  de produits  periiers  toute  personne  physique  ou moraie  qui,  même  àtitre accessoire,  se livre  OZ/ prête  son  concours  aux  opérations  d'achats  en semi-gros  OZ/ au  détail,  en vue  de la
rel'ente de produits  perliers  tels que définis aux articles  LP. 2, LP. 3, LP. 4 etLP. 5 de la présente loi du pays.

« Le détaillant  bijoutier  de produits  perliers  doit  acheter uniquement des perles de c'ydture ayant  fait  /'objet  duCOnhaÔle tel  que  prévu  aux  articles  LP.  58 et  LP.  59  de la  présente  loi  du  pqs.

« Le détaillant  bijovitier  de  proàtits  perliers  ne  peut  acheter  des  produits  perliers  bruts  Ou travaillés  (classés  àla position  tarifaire  douamère 71. O]) qu'à  des producteurs  et négociants titulaires  d'une carte professionnelle,et deS PrOduits  perliers  montés en otivrages  ou en artides  de bijouterie (dassés à [a position  tarifairedOltanière  71.13  et 71.16)  qu'à  d'autres  détaillants  bijoutiers  de  proàtits  perliers.

<{ Les produits  perliers  bruts OZ/ travaillés  sont exclusivement rewndus  en Polynésie française, vmiquement àdes clients les utilisant  pour  leur  usage  partic'bdier.

<( LeS prOduits  perliers  montés  en ouvrages  OZ/  en articles  de bijouterie  sont  revendus  vmiquement  à desdétaillants  bijoutiers  etdes  dierits  les utilisantpour  leur  usage  particvdier.  >»

Article  LP  37.-  Sont  insérés  à l'article  LP.  68, après  les ten'nes  « objet  d'artisanat  traditionnel  », Les
termes « tel que défini  par  la réglementation  en vigueur ».

Article  LP  38.-  L'article  LP.  69 est  modifié  comme  suit  :

A - Atl  premier  alinéa,  les tennes  « ou  de détaillant  artisan  de  produits  perliers  » sont  supprimés  ;

B - Il est  inséré  un  second  alinéa,  rédigé  ainsi  qriil  suit  :

<( ESf  élï8ble  à l'obtention  de i'autorisation  d'exercer  ractivité  de détaillant  artisan  de produits  perliers  toutepersonne  tit'ydaire  aaune  carte  aoartisan  traaitionnex  ou ae maître  œtisan  traaitionnex  aaivrûe  par  xe service  encharge  de l'artisanat.  )).

Article  LP  39.-  L'article  74 est  modifié  comme  suit  :

A - All  preînier  alinéa,  les terines  « Seuls  ies  tihdaires  d'Z//7  agrément  d'artisan  traditiortnel  de Polynésie
fiangaise  déliwé  » sont  rernpiacés  par  les terines  « Setds  les artisans  traditiowels  et maîtres  artisans
traditionnels  de Polynésie française  détenteurs d"tme carte délivrée » ;

B - Le second  alinéa  est abrogé  ;

C - SOnt  insérés,  après  le premier  alinéa,  les alinéas  suivants,  rédigés  ainsi  qu'il  suit  :

« Le demandeur  doit  répondre  aux  conditions  suivantes.'

« A -JuStifier  d'un  local à usage professiomei  pour  le stockage et la vente des produits  periiers;
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« B -  Justifier de la détention de la carte d'artisan traditionnel  ou de inaître artisan traditionnel, déliwée par

le service en charge de rartisanat  de Polynésie française,'

« C -  Ne pas être frappé de l'une des incapacités, interdictions d'exercer ou d'incompatibilités définies aux

œtides LP. 70, LP. 71 et LP. 72 de la présente loi du pays. Afin de vérifier que le demandeur n'est pas frappé

de ces incapacités  et interdictions,  ie service  en charge  de la  perliculture  transmet  vme demande du bvd[etin no

2 de son casier fitdiciaire  àrautorité  compétente. >».

D - Le  troisième  alinéa,  qui  devient  le dixième,  est remplacé  par  les dispositions  suivantes

« La  durée  de validité  de ia  carte  de détaillant  artisan  de  produits  perliers  est  la  même  que  la durée de validité

de la carte  d'artisan  traditionnel  ou de maître  artisan  traditionnel.  Elle  est  valable  tant  que les conditions

ayant  prévaht  à w  délivrance  sont  réunies.  » ;

E - Est  inséré,  avant  le dernier  alinéa,  un alinéa  rédigé  ainsi  qu'il  suit  :

« A la  cessation,  pour  queiqgte  cause  que  ce soit,  de i'activité  de détaiilant  bijoutier  ou de détaillant  artisan, ce

dernier doit céder OZ/ vendre la quantité de produits  perliers GZ/'ii  détient avant expiration de sa carte. ».

Article  LP  40.-  L'article  LP.  75 est remplacé  par  les dispositions  suivantes

(( xrt. rp. 75. - rout  aûtaiuant bgoutier  et ù:taiiiant  artisan  ae proauits periiers  sont tenus de forirnir

périodiquement  au service  en charge  de la perliculture,  les données  nécessaires  a'tt contrôle des quotas de

production.

(( Tout  détaillant  bijoutier  et détailiant  artisan  de produits  perliers  doivent  tenir  à jour  un registre d'achats et

de ventes  de produits  perliers  sur  le marché  local,  qui  doit  être  consultable,  entre  8 heures et 20 heures, au

sein de leurs /0C(7Z/X à usage professionnel.

« La  teneur  du registre  et les données  nécessaires  au contrôle  des quotas  de production  sont définies par Z/77

arrêté  pris  en conseil  des ministres.

«< Entre 8 heures et 20 heures, le service en charge de ia periic'tdture  peut effectuer vm contrôie des stocks de

peries  de cvdture  détenues  pœ  les détailiants  Myoutiers et par  les détaillants artisans  de produits  perliers, et

des pièces fitstifiant  les informations déclarées, arr sein de lettrs iocaux à usage professionnei. ))

Article  LP  41.-  L'intitulé  du Chapitre  Ier  du Titre  X est  modifié  comme  suit  :

Après  le tenne  « d  'exercer  », sont  insérés  les termes  : « et iricompatibilité  »

Article  LP  42.-  L'article  LP.  76 est  modifié  coînme  suit  :

A  - Le  premier  alinéa  est remplacé  par  les dispositions  suivantes  :

« Art. LP. 76. -  Est entreprise franche toute personne morale consacrant son activité à rexportation de

produits  industriels reievant de ia position tarifaire  SH 71.16.10.00 (ouvrages en perles fines OZ/ de culture) et

issus de la transformation, composés notamment de produits  perliers  provenant de rélevage et de la greffe en

Polynésie française  de rhuître  perlière de respèce "Pinctada  margaritifera  variété ctmzingii"  et de /'espèce

"Pinctadamaczdata".  »;

B - Est  inséré  un alinéa,  après  le second  alinéa,  rédigé  ainsi  qu'il  suit  :
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{< L'enhaepriSe  franche  ne peut  acheter  des produits  perliers  qu'à  des producteurs de produits perliers et desnégociants  de proauits  pesiers  titutaire  aoune carte  prolessionneue vaîiae ou en cours  ae vaïiaitû. e ne peutpas conwercialiser  des produits  perliers  bruts. ».

Artiele  LP  43.- Après  l'article  LP. 79, il est inséré  une section  et un nouvel  article, rédigés ainsi qu'ilsuit :

« Section  V -  INCOMPATIBILITE

« Art.  LP. 79 -  ]

« TOltte personne  physique  ou morale  autorisée  à exercer  ractivité  d'entreprise franche ne peut exercer uneaCtil'ité  de producteur  d'huîtres  perlières  OZ/ de producteur  de produits periiers sous la même entitéjuridique.  ».

Article  LP  44.- L'article  LP. 80 est înodifié  par les dispositions  suivantes  :

A - All  Cinqllième  alinéa,  les terines  « rî 'est  pas  » du cinquième  alinéa  de l'article  LP. 80 sont remplacéspar les termes  : « ne  soit  pas  » ,,

B - Le huitièîne  alinéa  est reînplacé  par les dispositions  suivantes  :

« La durée de validité de l'agrément d'entreprise franche est de cinq ans. L'agrément est valable tant que lesCOnditiOnS aJant  prévalu à w délivrance sont réunies. Il est déliwé par arrêté du Président de la PolynésiefrançaisepribliéauJournalofficieldelaPolynésiefrançaise.  »;

C - AVant  le dernier  alinéa,  il est inséré  un norivel  alinéa  rédigé  ainsi  qu'il  suit  :

« A la CeSSatiOn, pour  quelque  cause que ce soit, de l'activité  d'entreprise  franche, cette dernière doit céder OZ/Vendre  la q'ltantité  d'ottvrages  perliers  qu'elle  détient  avant  expiration  de sa carte. ».

Article  LP  45.- L'articles  LP. 87 est remplacé  par les dispositions  suivantes  :

« Art- LP - 87. -  Toute entreprise franche est tenue de fournir  périûdiquement au service en charge de laperliculture,  les données  nécessaires  au contrôle  des qviotas et des produits exportés.

« TOu(e entreprise franche doit tenir à jour  et fournir  ari service en charge de la perliculture un registred'aChatS  et de ventes de produits  perliers.  Il  doit  être consrdtable,  entre 8 heures et 20 heures, au sein de seslocaux à usage professiormel.

« La teneur  du registre  et les données nécessaires  au contrôle des quûtas de production et des produitseXPOrtéS SOnt défimes par un arrêté pris en conseil des ministres.

« Entre 8 heures et 20 heures, le service  en charge de la perlictdwe  peut effectuer un contrôle des stocks dePerleS de culture détenues par l'entreprise  franche et des pièces fiîstifitint  les informations déclarées, au seinde ses locaux à usage professionnel. )).

Artiele  LP  46.-  L'intitulé  du Titre  XI  est remplacé  par les dispositions  suivantes  :

« TITRE  %7 -  Conwercialisation  et exportation  des produits  perliers  »».

Article  LP  47.- Le Chapitre  Ier du Titre  XI  est modifié  comme  suit :

A- L'intitulé  est remplacé  par les dispositions  suivantes  « Chapitre  Ier  -  Règies de conwercialisation  etd 'exportation  )) ;
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B- Il est inséré  une Section  I intitulée  « Commerciaiisation  )) qui  comprend  les articles LP. 88-1 et LP. 88-2)

rédigés  ainsi  qu'il  suit  :

«Art. LP. 88-1. - Chaque prodvtit perlier est commercialisé en fonction de ses caractéristiques sous

rappellation  respectivement définie par les articles LP. 3 à LP. IO de ïa présente loi du pays.

« Art.  LP. 88-2.  -  La  mention  « traitées  » ourindication  du  traitement,  telle  que  préwe  àrarticle  LP. 10 de la

présente loi du pays figure  obligatoirement sur les iots de perles fines et de perles de cvdture produites en

Polynésie française.  »;

C- La Section  I intitulée  : « Exportation  des per7es  de c'zdture  « brutes  )) et « travaillées )) et des OZlVrageS

contenant  des  perles  de cgdture  »,  devient  la Section  II  ; elle  conserve  son intitulé. Elle comprend les

articles  LP  89 à LP  89-2  rédigés  ainsi  qu'il  suit  :

« Art. LP. 89. -  Toute personne  est tnitorisée  à exporter sans aucvme formalité, un nombre iimité, fixé par

arrêté  pris  en conseii  des ministres,  de perles  de culture  « brutes  >» et « travaillées  »» issues de l'huître  perlière

Pinctada margaritifera  variété cumingii produites en Polynésie française et relevant du nuînéro de tœij  SH
7].û1.

« Au-delà  du nombre  limité  de perles  de ctdture  préw  à ralinéa  précédent,  seuls  sont autorisés à exporter les

peries de c'tdture  issues  de l ohuître perliùre pinctada margaritifera  variété cumingii produites en Polynésie

française  et reievant  au mimr:ro ae tariy  su n.oï,  ies proaucteurs et ies nûgociants de produits per7iers

tihdaires d'une carte professionnelle.

« .<vant  tome  expormtion  aes  proauits  aqnis  aux  articies  LP. 2, rp. s, LP. 4 et r,p. s, ies proaucteurs, ies

négociants  de produits  periiers  ou leur  mandataire  dûment  désigné  conformément àrarticle LP. 53 doivent les

présenter  au  contrôle  du  service  en charge  de la  per7icrdture.

« Les  perles  de ctdture  de Tahiti  et les autres  perles  de culture  sont  présentées  au service en charge de la

perliculture  séparément, préa[ablement nettoyées et classifiées par  fornîe et par qualité Qnies  à l'œtide LP -

21 de la présente  loi  du pays.  Elles  sorit  accompagnées  d'tme  liste  des lots présentés, du tableau de

classification et du formuiaire  de renseignements relatfi  à rexportateur, selorî les modèles fournis par le
service  en charge  de la  perlicvdture  dûment  complétés.  Elles  sont  pesées  et comptées  pœ  le service en charge

de la  perliculture.

« Les keshis de Tahiti  font  l'objet  d'un pesage par ie service en charge de ia perliculture. Ils doivent être

présentés au contrôle  du service  en charge de ia perlictdwe,  accompagnés du forrnuiaire  de renseignements

relatifs  à l'exportateur  dûment complété.

« Toute organisation de producte'ttrs, dûmem mandatée, doit  fourriir,  au service en charge de la perliculture, la
liste  récapituiative  des lots  de perles  de cultttre  présentûs,  mentionnant  la  répartitiovi  desdits Iots de perles, en

quantité  et  poids,  par  producteur  o'tt négociant  de  produits  perliers.

« Art. LP. 89-1. -  Toute personne est autorisée à exporter sans aucune formaiité, Z/7;! ûu piusieurs ouvrages

comportant des produits  perliers reievant de la position tarifaire 7116.10.00 dont le nombre cumulé de perles
et de keshis, OZ/ bien de perles OZ/ de keshis tels que définis aux articles LP. 2, LP. 3, LP. 4 et LP. 5, ne dépaSSe

pas Z/77 nombre limité, fixé  par arrêté pris en conseil des ministres.

« Au-delà  du  nombre  cumuié  et limité  de perles  et de keshis,  ou de perles  OZ/ de keshis, montés en olll'rageS

relevant  de  ia position  tarijaire  7116.10.00,  seuis  sont  autorisés  à exporter,  les détaillants bijoutiers, ies

aûtaiuants arti.ç;ans  (/(? proauits periiers tituïaires ao;zme carte p4ssionneiie  et ies entreprises franches

agréées.

« Avant  toute  exportation,  les détaiilants  biyoutiers,  les détaillants  artisaris  de produits  perliers, ies entreprises

franches ou leur  mandataire  dûment  désigné conformément à rarticie LP. 53 doivent présenter au contrôle du
service  en charge  de la  perliculture  tous  ies ouwages  contenarit  des  perles défmies aux articles LP. 2, LP - 3,

LP.  4 et LP.  5. ces  perîes  sont  accûmpagm:es  aozme iiste  aes otrvrages  prûsentûs,  au fornwlaire  de

renseignemems relatifs  à i'exportateur  et d'un tableau de ciassification, selon ies modèles fournis par le
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SerVÎCe en Charge de la periicuiture,  et dûment complétés. Les peries de cvdture composant les ouvrages fontrobjet  d'un comptage.

« A7t- LP. 89-2.  -  Les  perles  de culture  brutes  ou travaillées  pesées  et comptées  ainsi  que les  ottvrages  comptés
Par le SerViCe en charge de la perlicvdture font  /'objet d'vm scellé accompagné d'vme autorisation à rexportd'liwé  par  le service  en charge  de la  perliculture.  Le sceau  ne  peutütre  brisû  que  par  les agents  de la  direction
régïOnale  des douanes  OZ/ par  les agents  du  service  en charge  de la  perliculture.  Le  délai  de validité  du  sceau  et
del'autorisation  (' ioexport  est  pxû  ù un mois.

« L'eXportateur  joint,  à sa  déclaration  en douane,  Z/77 exemplaire  de /'autorisation  à /'exportation,  du tabïeau
de dassification  et du formulaire  de renseignements relatif  à l oexpûrtateur. )),'

D- La Section  II intitiîlée  : « Exportation  des artides  de bijouterie

cvdture OZ/ des keshis relevant du mwéro  de tarif  SH 71.13 »,
intitiîlé,  Elle  coînprendl'article  LP.  90 modifié  comme  suit  :

ou de joaillerie  contenant  des perles  de
devient  la Section  III  ; elle  conserve  son

« Ar(- LP. 90. -  Toute personne est autorisée à exporter sans aucme fornïalité, 'tm ou plusieurs articles de
bUOltterie ou de joaillerie,  contenant des perles de culture OZ/ des keshis, relevant de la position tarifaire 71.13d(nt le nombre cvumdé de perles et de keshis, Ou bien de perles ou de keshis tels que définis aux articles LP. 2,LP - 3, LP. 4 et LP. 5, ne dépasse pas un nombre limité fixé  par arrêté pris en conseil des ministres.
« Au-delà du nombre  cunmlé  et limité  de perles  et de keshis,  OZ/ de perles  OZ/ de keshis,  seuls  sont  autorisés  à
exporter, les détaillants  bijoutiers  de  produits  perliers.

« L'exportateur  doit  fournir  à rappui  de la déclaration en douane une déclaration sur rhonneur  précisant laquantité de perles  de culture  et de keshis  exportés  par  article  de bijouterie  ou  de joaillerie  et la transmettre  au
serVïCe en Charge de la perliculture  au titre de ses obligations déclaratives telles que définies à /'article  LP. 75de la présente  loi  du  pays.  »».

Article  LP  48.-  L'article  LP.  91 est  modifié  comme  suit  :

A la fin des quatre  alinéas,  après  les termes  « à la  vente  », sont  insérés  les terines  : « et àrexportation  ».

Article  LP  49.-  L'article  LP.  94 est  remplacé  par  les dispositions  suivantes

A - Le premier  alinéa  est remplacé  par  :

« Arat- LP- 94. -  Les  exportations  des  produits  perliers  brutes  et des ouwages  comportant  des  produits  perliers
relel'Clnt des positions tarifaires 7101.10.00, 7101.21.10, 7101.21.30, 7101.21.90, 7101.22.10, 7101.22.30,
7101-22.90 et n16.10.00  et ne dépassant pas les nombres limités fixés par arrêté en conseii des ministres,réalisées par les voyageurs, ne sont pas soumises au droit  spécifique sur les perles exporMes. )).

B - Le second  alinéa  est  abrOgé.

Article  LP  50,-  L'article  LP.  95 est modifié  coînme  suit  :

A - Au preînier  alinéa,  après  les terînes  « hors  de la Polynésie  française  », sont  insérés  les termes  : «,  et dont  la
(lllamité dépasse  le nombre  ou le poids  limite  fixés  par  arrêté  en conseil  des ministres  » ;

B - Au second  alinéa,  après  les termes  « 7101.22.20,  », sont  insérés  les ten'nes  : « exportés  hors  de la Polynésie
française,  et dont  la quantité  dépasse  le noînbre  ou le poids  limite  fixés  par arrêté  en conseil  des
ministres,  » ;

C - All  Éroisièî'ne  alinéa,  après  les ten'nes  « compoitant  des produits  perliers,  », sont  insérés  les tennes  : « dont
le nOmbre  cumulé  de perles  et de keshis,  ou bien  de perles  ou de keshis  montés  dépasse  un nombre  limité,
fiXé  par  arrêté  pris  en conseil  des ministres,  exportés  hors  de la Polynésie  française,  ».

Artiele  LP  51.-  L'aiticle  LP.  96 est  abrogé.
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Article  LP  52.-  Au  troisièî'ne  alii'iéa  de l'article  LP.  98, les terînes  « aeux  ans  » sont  remplacés  par  les

termes  : « qviatre  ans ».

Article  LP  53.-  Au  quatrième  alinéa  de l'article  LP.  lOO, les teri'nes  « deux  ans » sont  remplacés  par

les termes  : « quatre  ans  ».

Article  LP  54.-  L'article  LP.  101 est înodifié  par  les dispositions  suivantes  :

A - Le  deuxième  alinéa,  après  les termes  « sur  lazone  concernée.  », est complété  par  :

« Il  donne  son avis  sur  les nouvelles  demandes  et les demandes  d'extension  pour  les a'trtorisations  d'occttpation

temporaire du domaine public maritime à des fins  periicoies. »,'

B - Au  dernier  alinéa,  les terines  « deux  ans  » sont  remplacés  par  les teri'nes  : « quatre  ans  ».

Article  LP  55.-  L'article  LP.  102  est modifié  comme  suit  :

A - Au  troisièî'ne  alinéa,  le terine  « tailles  » est  remplacé  par  le teri'ne  : « qualités  ».

B - Au  cinquième  alinéa,  après  les tennes  « font  l'objet  », sont  insérés  Ies termes  : « à la demande  ».

Article  LP  56.-  Le terine  « apparance  »  figurant  dans ]'intitulé  du Chapitre  III  du Titre  XIV est

remplacé  par  le terme  : « apparence  ».

Article  LP  57.-  L'article  LP.  105 est modifié  comme  suit  :

A - Au  premier  alinéa,  après  « qui  en comportent,  », les termes  « dépourvus  de tout  caractère  œnwercial  tels

que  aqnis  ù rarticie  r,p. 94  ae ia  prûsente  ioi  au  pays  » sont  remplacés  par  les termes  : « dont  la quantité

ne dépassent pas le nûmbre limité  fixé en œrêté pris en conseil des ïninistres, » ;

B - Au  premier  alinéa,  après  les teri'nes  « LP. 89 », sont  insérées  les références  «,  LP.  89-1,  LP. 89-2 » ;

C - Deux  alinéas  sont  insérés,  après  le premier  alinéa,  et rédigés  ainsi  qu'il  suit  :

« Par  dérogatiorî  aux  articles  LP. 89, LP.  89-1,  LP. 89-2,  LP.  90  etLP.  92 de la  présente  loi  du  pctys,  le service

en charge  de la  perliculture  n'est  pas  limité  par  le nombre  ou le poids  c'imwlé  de produits  perliers  Ou

d'ouwages  contenant  des  produits  periiers  à exporter.

« Par  dérogation  aux  articles  LP. 93 à LP.  95 de la  présente  loi  du  pays,  ïe service  en charge  de la  perlicult'ttre

n'est  pas  soumis  au  paiement  du  DSPE.  ».

Article  LP  58.-  L'article  LP.  108  est  modifié  comme  suit  :

A - Au  C-,  les  teimes  « trois  mois  » sont  remplacés  par  les termes  : « six  mois  » ;

B - Après  le C-,  il est  inséré  un nouvel  alinéa  rédigé  ainsi  qu'il  suit  :

« En cas de récidive,  telie  que  prévue  à /'article  LP. 109  de la  présente  loi  tlu  pays,  ie pouvoir  de sanction

administrative  est mis en œuwe  par les azitorités compétentes de la Poiynésie française dans les conditions

suivantes:

A- Ii  est adressé à rintéressé une notification de griefs et il hti est permis, dans un délai de quinze jours, de

consuïter  son  dossier  et de présenter  ses observations  écrites;
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B- A rissue du délai  de quinze  jours  susmentionné,  une convocation  est adressée  dans'vm  délai  d'un  mois  à
l'ïntéreSSé po'ttr se présenter et défendre son dossier devant ia commission de discipline, définie aux articlesLP - 99 et LP. 100  de la  présente  loi  du  pays;

D- Après crvis de la commission de discipline, la décision de sanction administrative est motivée et notifiée àrirltéressé dans  un délai  d'un  mois.  ».

Article  LP  59.-  L'article  LP.  109  est  remplacé  par  les dispositions  suivantes

« Sans préjudice des sanctions pénales qui peuvent par ailleurs être diligentées, et en fonction  de la gravité desmanquements constatés,  vme ou  plusieurs  sanctions  administratives  sont  prononcées  daris  les cas  suivants:

« 1) En Cas de non-respect  des  dispositions  prévues  aux  articles  LP.  23, LP.  28, LP.  29  et LP.  30  de la  présente
loi du pays,  une suspension  provisoire  de six  mois  de rautorisation  doexercer  ractivité  de commerçant  de
matériels  perlicoles,'

« 2) En Cas de non-respect  des dispositions  prévues  aux  articles  LP.  30, LP. 32, LP.  36  à LP.  39 et LP.  40 à 53
de la Présente  loi  du pays,  une suspension  provisoire  de six mois  de rautorisation  d'exercer  ractivité  de
PrOd'llCteur  d'h'ttîtres  perlières  ou de  producteur  de produits  perliers  et de tous  les avantages  inhérents  à cette
autorisation  ;

« 3) En cas de non-respect  des dispositions  prévues  aux  articles  LP. 60, LP. 65 et LP. 66 de la  présente  loi  du
PaJS, une suspension  provisoire  de six mois  de /'autorisation  d'exercer  /'activité  de négociant  en produits
perliers  ;

« 4) En cas de m:»n-respect des dispositions prévues aux articles LP. 67 LP. 68, LP. 74 et LP. 75 de la présenteloi du pays, une suspension  provisoire  de six  mois  de l oautorisatiûn doexercer / oactivité de détaillant  bijoutier
Olt de détaillant  artisan  de produits  peAiers  ;

« 5) En cas de non-respect  des dispositions  prévues  aux  articles  LP. 76, LP. 80 et LP.  87  de la  présente  loi  du
pays, une suspension prûvisoire  de six mois de l'agrément d'entreprise  franche;

« 6) En Cas de non-respect  des dispositions  prévues  aux  articles  LP. 58, LP. 59, LP. 88, LP. 88-1,  LP. 88-2,
LP-89, LP. 89-1,  LP.  89-2,  LP. 90 et LP. 94, vme suspension  provisoire  de six  mois  de /'autorisation  d'exercer
ractivité  de commerçant  de matériels  perlicoles,  de producteur  d'huîtres  perlières  ou de producteur  de
produits  perliers,  de négociant  en produits  perliers,  de Mtaillant  artisan  de produits  perliers  et de /'agrément
d 'entreprise franche,'

« 7) En Cas de non-respect  de 7'interdiction  d'importation,  de production,  de commercialiwtion  de  produits  en
(O'ltteS matières  imitant  raspect  et i'apparence  des  perles  de culture  telle  que  prév'tte  à rarticle  LP. 104  de ia
présente loi du pays,  vme suspension  provisoire  ae  six  mois  ae  ïoautorisation  aoexercer  ïoactivitû  ae
COmme1T;ant  de matériels  perlicoles,  de producteur  d'huîtres  perlières  ou de producteur  de produits  perliers,
de négociant en produits  perliers,  de détaillant  artisan  de produits  perliers  et de l'agrément  d'entreprise
franche;

« 8)EnCaSdenon-respectdel'interdictiondeprélèvementdeshuîtresperlièressauvagesderespècePinctada

margarîffera  variété cumingii  fixées sur Z/77 substrat naturel, telle que prévue à /'article  LP. 106 de la présenteloi du pays,  rme susperîsion  provisoire  de six  mois  de rautorisatiorî  doexercer  l'activité  de commerçam  de
maÉérïelS  perlicoles,  de pmducteur  d'huîtres  perlières  ou de producteur  de produits  perliers,  de riégociant  en
produits perliers, de dûtaillant  artisan de produits  perliers et de ragrûment  d aentreprise franche;

« 9) En cas de fausse déclaration ou d'incohérences non fitstifiées des stocks détenus par 7es professionnels parraPPOrt  auX données  du service  en charge  de ia  periiculture,  prévties  par  les dispositions  LP. 29, LP. 50, LP.
66, LP - 75 et LP. 8i  une suspension  provisoire  de vm an de rautorisation  d'exercer  /'activité  de conwerçant
de matériels  perlicoles,  de producteur  d'huîtres  perlières  OZ/ de producteur  de  produits  perliers,  de négociant
enproduits  perliers,  ae aûtaiuant  artisan  ae  proauits  perîiers  et cie ioagrûment  aoentreprise  pwche.
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« En cas de récidive  aux  dispositions  des aïinéas  1), 2), 3), 4), 5), 6), 7), 8) et 9) dvr présent article, le retrait

défïnitif  de rautorisation  d'exercer ractivité de commerçant de matérieïs perlicoïes, de producteur d'huîffeS
perlières,  de proàicteur  de produits  perliers,  de négociant  en produits  perliers, de détaillant artisan de

produits perliers et de l'agrément d'entreprise franche, peut être prononcé, après avis de la coînmission de
discipline  prévue  aux  articles  LP. 99  et  LP.  ]OO  de /Z7 présente  loi  du  pays.

« En cas de non-respect  des dispositions  prévues  aux  articles  LP.  24  à LP. 21 LP. 34 et LP. 35, LP. 61 à LP-

64, r.p. 69 (7 rp. 72 et hp. 77 ù .r,p. vg-i, ie retrait  aû(initg  ae rautorisation  aoexercer ractivité  de

conmïerçant  de matériels  perlicoles,  de producteur  d'huîtres  perlières,  de producteur  de produits perliers, de

négociant  en produits  perliers,  de détaillant  œtisan  de produits  perliers  et del'agrément  d'entreprise fianche

est  prononcé.

« En cas de suspension  ou  de retrait  des  autorisations  précitées,  les  personnes  sanctiormées ontroblig,ation de

restituer leur carte professionnelle, le temps de ia sanction, au service en charge de ia perliculture.

« En cas de non-paiement  de ïa redevance par le bénéficiaire de /'autorisation  d'occttpation temporaire du
domaine  public  maritime  sur  we  année,  une suspension  provisoire  de six  mois  de rautorisation  d'exercer

ractivité  de productevrr  d'huitres  perlières  OZ/ de producteur  de produits  per[iers  et de to'trs les mantages

inhérents  à cette  autorisation.

« En cas de rwn-exploitation  de plus de 20% de la superficie octroyée au titre de rautorisation d'occttpation
temporaire  au aomaine  pubïic  n'iaritime  awam six  mois  consûcutip OZ/ pïus,  ou en cas d'activité insv@sante

constatée par le service en charge de la periictdture  en se référant aux seuils d'activité  minimale définis par

arrêté  pris  en cûnseii  des ministres,  le consei7  des ministres  peut  réduire la svtperficie de l'emplacement

accordée initialement à la sztperficie rée71einent exploitée.

« La réduction de ia sttperficie autorisée dans les conditions listées à ralinéa précédent ne donne pas iieu à
indenmisation.

« En cas de non-paiement  de la  redevance  sur  deux  années  consécutives  par  le bénéj'iciaire de rautorisation

d'occttpation  temporaire  du domaine public maritime à des fins d'exploitation perlicole, rautorisation
d'exercer  ractivité  de producteur  d'huîtres  perlières  ou de producteur  de prûduits  perliers est retirée par

rautorité  compétente.

«En  cas d'absence  d'activité  totale  Z/ d'absence  de présentatiori  de récoltes au service en charg,e de ia

perlicvdture selon le contrôie après prod'trction défini à rarticle LP. 58 de ia présente loi du pays, sur deux
années  consécutives,  constatée  par  le service  en chœge  de la  perlictdture,  i'autorité  compéterite peut retirer

rautorisation  d'exercerractivité  de producteur  d'huîtres  perlières  ou  de producteur  de produits  perliers.

« En  cas de retrait  deramorisation  d'exercerractivité  de producteur  d'huîtres  perlières  ou  de producteur  de

produits  periiers,  rautorisation  d'occripation  temporaire  du  domaine  public  maritime  à des fins d'exploitation

perlicole  est  abrogée.

« Le  retrait  de rautûrisation  d'occupation  dans  les conditions  listées  à ralinéa  précédent rie donne pas lieu à

indenmisation.

« En cas de retrait  définitif  derautorisation cl'exercer les activités définies àrarticle  LP. 32 de la présente loi
du  pays,  ie contrevenant  est  tenu  de remettre  ies lieux  en /'état,  ii  peut  être  prononcé la confiscation des huîtres

periières  ainsi  que des navires,  moyens  de transport,  ou tout  autre  outil  de production ayant aidé à ia

commission de rinfraction.

« concernarit ïaentreprise panche, ïe retrait ae ioagrrîment entraîne ae lacto rannuiation au bû4ce  de

l'exonératiûn  du droitspécifzque  sur les perles exportées (DSPE) pour ies ouvrages en perles fmes Ou enperies
de culture (position tarifaire  SH.' 71 16 10 00) exportés en suite d'entrepôt industriel. Les présentes sanctions
adininistratives  s'appliquent  sam  préyudice  des  dispûsitions  du code des douanes se rapportant aux

réglementations  que  l'administration  des  douanes  est  chargée  d'appliquer.
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« Toute  personne  physique  ou morale  et toute  personne  physique ayant un povrvoir décisionnel au sein d'unePerSonne morale ayant fait  robjet d'une sanction pénale ou d'un retrait définitif de l'autorisation d'exercerltne aCtil'ité  perlicole  dans  le cadre  de ia présente loi du pays, ne peut faire de demande au titre desdispositions  des articles  LP.  28, LP.  36, LP. 49, LP. 65, LP. 69, LP. 74 ou LP. 80 dans les cinq années suivantla constatation del'infraction.  ».

Article  LP  60.- L'article  LP. 1IO est remplacé par les dispositions suivantes

« Sans préjudice  des dispositions  du code des douanes, sont punies d'vme amende de 2 500 000 F CFP, pourChaque infraction constatée, par quelque moyen ou procédé que ce soit:

« - TOute personne qui enfreint les dispositions prévues àrartic7e LP. 23 alinéa 2 de la présente loi du pays,'
<« - TOZ/tf- personne  qui  enfreint les dispositions des articles LP. 30 et LP. 31 de la présente loi du pays;
« - TOute  personne  qui  se livre  0u  prête  son concours,  même  à titre accessoire, à des opérations visées àrClrtiCle  LP.  5]  de la  présente  loi  du  pays,  sans  autorisation  préalable ou sans en respecter les conditions,'
« - TOufe perSOnne qui enfreint /'interdiction  d'importer et exporter de ia Po[ynésie française d'huîtresl'il'antes  du  genre  Pinctada  tel  que  prévtr  àl'article  LP. 52 alinéa 1 de la présente loi du pctys;

« - TOltte personne qui enfreint les obligations prévues arix articles LP. 58, LP. 59, LP. 88 à LP. 92,' LP. 94 etLP - 95 de la  présente  loi  du pays  avant  d'exposer, de mettre en vente, de vendre Ou d'exporter ies perles decrdture;

« - TO'llte  perSOnne  important,  produisant,  commercialisant des produits en toutes matières imitant raspect etrapparence des  perles  de cvdture  tel  que  prévu  àl'article  LP. 104 de la présente loi du pays;

« - TOlt(e personne  prélevant  des huîtres  perlières savcvages de l'espèce Pinctada margaritifera variétéCumingiifixéessurunsubstratnaturelteiqueprévuàrarticleLP.
 106de1aprésenteloidupays;

« - TOute personne qui enfreint les obligations déclaratiyes telles que prévues àrarticle LP. 114 de la présenteloi  du  pcrys.  )).

Article  LP  61.-  L'article  LP.  112 est remplacé par les dispositions suivantes

« Est  puni  d'un  emprisonnement  de six  mois  et d'une  amende de 1500  000 F CFP le fait  de faire  obstacle àrexercice de la  mission  des agents  publics  chargés  du contrôle, en application de la présente loi du pcrys. ».

Article  LP 62.- L'article  LP. 115 est remplacé par les dispositions suivantes

« Art- LP. 115.  -  Les cartes  de commerçant  de nucléus valides ou en cours de vaiidité sont intihdées cartes deCommerçant  de matériels  perlicoles  à compter de la date de promulgation  de la présente loi du pays.

« Toutes  les nouvelles  demandes  et les demandes  de renouvellement  de cartes de producteur de produitsPerlîerS  Ou d'huîtres  periières  sont  sovmîises  à la justification  de ia solidité et de la rentabilité de leur projetaÎnSi  4u'à  la fourniture  d'un plan de gestiorî des déchets issus de leur activité, à compter de la date depromulgation  de la  présente  loi  du  pays.

« TO'llteS les  nouvelles  demandes  d'exercer  ractivité  de détaiilant  artisan et les demandes de renouvellement decartes  de détaillant  artisan  sont  soumises  aux conditions fixées à l'articie LP. 74, à coïi'ipter de lapromulgation  de la  présente  loi  du  ptrys.

« Toutes  les nouvelles  demarïdes  et les demandes de renouvellement d'agrément d'entreprise franche sontSOunlÎSeS aux  exigences  d'irîcompatibilité  prévues à rarticle  LP. 79-1, à compter de la promuigation de laprésente  loi  du  pays.
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« En application  des articles  LP.  98, LP.  100  et LP. IO1, les înandatures  en cours  du  conseil  de la  perlicuIture,

de la  conmyission  de discipline  et des comités  de gestion  sont  de quatre  ans  à compter  de letrr  nomination.  >».

Article  LP  63.-  L'article  LP.  116  est  modifié  comme  suit  :

Au preî'nier  alinéa,  les ten'nes  « aes articïes  rp. 28, u'. 73 et r.p. 74 » et les termes  «ractivité

concernûe  » sont  respectivement  remplacés  par les ten'nes  : « au  ritre  w»  et les termes  : « / oactivité de

commerçant  de n'iatériels  perlicoles  ».

La  secrétaire,

Béatrice QJÇAS-"-

Délibéré  en séance  pub u à Papeete,  le 9 décembre  2022

ident,

o ONG
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